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Chères Bignolaises, chers Bignolais,

En ce mois d’avril, je souhaitais évoquer le repas de nos ainés, le premier organisé depuis 

le début de notre mandat. J’ai passé un agréable moment de convivialité à vos côtés et 

vous en remercie.

Je remercie également mes collègues élus et les membres du Comité Consultatif  

Communal de l’Action Sociale pour leur investissement et le bon déroulement de cette 

manifestation.

Je suis donc impatient de partager à nouveau ce moment avec vous l’année prochaine.

Autre actualité importante, le mardi 4 avril prochain, lors de notre conseil municipal, nous 

voterons notre budget, moment très attendu et très important pour la bonne gestion de 

notre commune.

Depuis notre élection, nous avons dû faire face à une conjoncture difficile qui nous  

impacte tous durement. L’épidémie de Covid, la crise énergétique, la Guerre en Ukraine, 

entraînant une forte inflation et ça devient très compliqué.

Sachez que pour les collectivités et ici notamment pour la commune de Bignoux, ça l’est 

encore plus.

Malgré ces difficultés, l’équipe municipale maintient sa volonté de promouvoir la commune 

afin qu’elle devienne encore plus attrayante et dynamique.

Pour assurer à tous un service public de qualité, une grande importance est accordée à 

notre école, nos services, nos projets de développement, tout en respectant un cadre de 

vie agréable. 

Il faut donc continuer à apporter une attention particulière à notre forêt et à l’ensemble de 

nos espaces naturels qui font le charme de notre belle commune.

Dans cette optique, des décisions très importantes seront certainement à prendre lors de 

notre prochaine assemblée communale.

Nous reviendrons en détail sur le compte administratif 2022 et sur le budget 2023, lors de 

notre édition du mois de mai prochain.

Je vous souhaite un bon mois d’avril et surtout restez raisonnable sur la consommation de 

chocolats.

Bien cordialement, 

Emmanuel BAZILE, Maire

Édito du Maire

Le maire vous emmène tous les mois à la découverte d’une entreprise ou d’une association de la commune.
Ce mois-ci il s’agit de de Christophe Banc, jointoyeur.

Installé sur Bignoux depuis janvier 2007, Christophe Banc, jointoyeur, réalise 

les bandes de jonction entre les plaques de plâtre puis en effectue le ponçage.

Il propose ses services sur le département de la Vienne, dans un rayon  

maximum de trois quart d’heure de route autour de Bignoux.

M. Banc travaille pour les particuliers, mais la demande étant moins  

importante, ce sont surtout les constructeurs qui font appel à lui pour des 

pavillons complets, le plus souvent sur recommandation.

N’hésitez pas à le contacter pour une demande de devis.

Contact :

12 chemin du vieux chêne-86800 Bignoux.

Tél. :06.26.13.75.54.

Au sein de Grand-Poitiers

01/03/23 : Commission Sport - Culture et patrimoine – Tourisme / Commission développement économique / 
Enseignement supérieur recherche innovation (Esri) - Economie sociale et solidaire (ESS) - Emploi insertion

02/03/23 : Commission Agriculture - Alimentation - Biodiversité - Eau - Assainissement / Commission Logement 
pour tous - Solidarité - Politique de la ville

09/03/23 : Commission Générale et des finances 

17/03/23 : Conseil communautaire du 17 mars 2023 - Orientations Budgétaires.

21/03/23 : Commission Voirie et espaces publics - Mobilités - Urbanisme – Foncier / Commission Transition  
énergétique - Déchets - Economie circulaire

23/03/23 : Commission Agriculture - Alimentation - Biodiversité - Eau - Assainissement / Commission Logement 
pour tous - Solidarité - Politique de la ville

24/03/23 : Commission Sport - Culture et patrimoine – Tourisme / Commission développement économique -  
Enseignement supérieur recherche innovation (Esri) - Economie sociale et solidaire (ESS) - Emploi insertion

30/03/23 : Commission Générale et des finances

ÇA S’EST PASSÉ EN MARS

Au sein de la commune

11/03/23 - La nuit de la chouette organisée par la LPO 
19/03/23 - Commémoration

25/03/23 - Spectacle musical « Le voyage d’Ory » de Catherine Chubilleau organisé par Cap théâtre

08/03/23 - Atelier Mariokart à la médiathèque 

18/03/23 - Repas des aînés

31/03/23 -Défilé de printemps de l’école

31/03/23 - Randonnée organisée par «A contre-courant»

RENTRÉE SCOLAIRE 2023-2024

Inscription/admission à l’Ecole J.-Y. Cousteau pour la prochaine rentrée pour les  

nouveaux élèves et notamment les enfants nés en 2020 devant rentrer en petite section de  

maternelle. 

L’inscription se fait dès à présent en mairie.

L’admission a lieu dans un second temps en prenant contact avec la directrice de l’école.

Contact école :

Téléphone : 05 49 61 21 53 ou adresse mail : ce.0860125u@ac-poitiers.fr 

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/bignoux



MÉDIATHÈQUE

La bibliothécaire Rosemay Couprie et l’équipe de  
bénévoles reçoivent deux fois par mois les assistantes 
maternelles de Bignoux et les enfants sous leur garde 
pour une activité lecture et découverte du livre. Ce 
mois-ci certains des participants sont venus en tenue 
de carnaval !!

Le mercredi 8 mars une dizaine d’enfants ont  
participé avec enthousiasme à l’ATELIER MARIOKART 
LIVE organisé par la bibliothécaire Rosemay Couprie et 
animé par François Ranck de la BDV.

L’inscription à la médiathèque est gratuite pour les  
habitants de la commune.

Horaires d’ouverture : Mercredi : 10h à 13h / 14h à 19h 
Vendredi : 15h à 18h - Samedi : 10h à 12h

Contact : 1 rue de la Forêt - 86800 BIGNOUX - Nouveau local 
(au niveau de l’ancienne garderie)

Tél. :05 49 61 35 40 - biblio_bignoux@yahoo.fr
https://bm-bignoux.departement86.fr/

COLLECTE DE PAPIER

Le cours du papier est toujours trop faible pour que ce soit rentable. Les 
collectes de papier sont donc annulées jusqu’en septembre 2023. 

Nous reviendrons vers vous à la rentrée si nous reprenons cette action. 

En attendant, si vous avez du papier chez vous et que vous êtes motivés, vous pouvez 
aller le déposer directement à Métal’Fer à Chasseneuil du Poitou et indiquer que le dé-
pôt est pour l’APE de Bignoux

COMMANDE DE SAUCISSONS

Pour changer des chocolats, nous lançons une commande de saucissons. Vous trouverez 
dans la gazette le bon de commande avec toutes les informations.

N’hésitez pas à partager autour de vous, familles, amis, collègues …

Les commandes sont à déposer dans la boîte aux lettres de l’APE avant le 9 mai 2023. 

Vous trouverez le bon de commande en fin de gazette.



Amis de l’association de théâtre CAP THEATRE BIGNOUX,
L’Assemblée Générale extraordinaire qui décidera de l’avenir de notre 
association se réunira vendredi 14 avril 2023 à 17h30 Salle socioculturelle
de BIGNOUX.
- En 2022, vous avez été très nombreux à venir applaudir la revue chantée : 
Sur un air de Bignoux
- Et le 25 mars dernier, vous avez apprécié : Le Voyage d’Ory…, spectacle musical présenté par Catherine 
Chubilleau.
Aujourd’hui, après avoir consacré temps et énergie à mon engagement pour le théâtre amateur, je me re-
tire. 
Bien sûr, j’espère fortement que CAP THEATRE continuera à exister au sein de la commune si accueil-
lante de BIGNOUX. 
Son avenir se construira au cours de l’AGE du 14 avril, à laquelle vous êtes cordialement, amicalement, 
invités.
Claudine Terny

CAP THÉÂTRE

PATRIMOINE BIGNOLAIS

Prochaine réunion : vendredi 21 avril à partir de 14h30 salle du Patrimoine

Objet : organisation d’une rencontre entre tous les anciens élèves des écoles publiques et privées de la  
commune, nés avant 1960.

Citations :

Le bonheur c’est d’être content de soi-même sans avoir besoin de l’appréciation des autres.

Vivre dans le printemps, c’est être toujours rayonnant, lumineux, expressif, c’est faire jaillir de soi la vie pour 
pouvoir enfin arroser, abreuver, fertiliser toutes les créatures.



4
CARREFOUR DES ÂGES

Le « Carrefour des Âges » est en mesure de vous proposer les activités suivantes :

• Initiation à l’informatique : tous les lundis de 14h à 16h à la salle socioculturelle (séances 
animées par 2 bénévoles) ;

• La marche « Les Flâneurs Bignolais » : tous les mardis et jeudis à partir de 9h l’hiver et 8h30 à partir du mois 
de mai. Rendez-vous sur le parking de la salle socioculturelle ; une petite marche, de 6 à 8 kms est organi-
sée le jeudi matin, départ 9h30 du parking de la salle socioculturelle ;
• Art floral : une fois par mois le jeudi à 19h à la salle socioculturelle ; le tarif est de 26 € par séance (les four-
nitures étant incluses) ;

• Couture, broderie, crochet… tous les vendredis de 14h30 à 18h ;

Pour y participer, il vous appartient de vous acquitter de la cotisation annuelle de 16€ auprès de :

 Jacques ROCHE au 06 09 52 04 95

 Didier ANGER au 06 98 43 43 02

Nous organisons un concours de belote le samedi 22 avril 2023 à la salle socioculturelle à 13h30:
 Pour la Bourriche, 2 euros les 3 tickets et 3 euros les 5 tickets.
 Panier garni , 2 euros le ticket.

La soirée Irlandaise, organisée par le Comité des Fêtes et le Carrefour des Âges, a rencontré un vif succès.

REPAS DES AÎNÉS DE BIGNOUX
Le repas des aînés de Bignoux, offert par la municipalité et organisé par le CCCAS, s’est déroulé le samedi 18 
mars à la salle socioculturelle.

Ce fut un très bon moment de convivialité, rassemblant 65 personnes, habitants et élus de la commune.

Monsieur Gonthier et Madame Gourmand (Traiteurs à Bignoux) avaient concocté pour l’occasion un très bon 
repas, servi sur des tables dont la confection des bouquets avait été réalisée par Mesdames Roche et  
Charrier.

Des photos de la commune et de la vie d’autrefois, présentées par 
l’association du Patrimoine Bignolais, étaient également exposées lors 
de cette journée.



SOIRÉE IRLANDAISE
Ce 25 février 2023 s’est déroulée une soirée irlandaise à la salle socioculturelle de Bignoux organisée par les 
associations bignolaises, « Cap théâtre », le « Carrefour des âges » et le comité des fêtes. 

250 personnes se sont ainsi retrouvées attablées pour la dégustation d’un repas typiquement irlandais, 
cuisiné par les bénévoles de ces 3 associations. Au menu, boxty (galette de pomme terre surmontée de 
saumon et crème), irish stew (ragoût d’agneau à la Guiness) et cheese cake au Baileys.

Au programme de cette festive et conviviale soirée, de la musique irlandaise jouée par le groupe ‘’Stocai 
gla’z’’ puis une démonstration et initiation à la 
danse irlandaise avec le groupe ‘’Ceili 7 en Vienne’’.

COMMÉMORATION DU 19 MARS 2023
Ce dimanche 19 mars à Bignoux, une cérémonie nationale du sou-
venir et de recueillement a eu lieu en mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre d’Algérie et des combats au Maroc et en 
Tunisie.

Un hommage a donc été rendu aux victimes face au Monument aux 
Morts, en présence de Christophe NEVEU, 1er adjoint, d’un peu plus 
d’une vingtaine de personnes et des 2 nouveaux porte-drapeaux de 
la commune : Pierre Auger et Jean-François Lebault

Un vin d’honneur a été servi à l’issue de la cérémonie dans la salle du conseil de la Mairie.

NOUVEAU SUR LA COMMUNE : BORNE TACTILE.

Une borne tactile a été installée sur le mur de la Mairie.

Vous pourrez y consulter les informations, affichage légal et actualités 
de la commune.

Elle est cependant éteinte de 21h à 6h30.



DATE ASSOCIATIONS EVÉNEMENTS ET LIEUX
AVRIL

22-avr Carrefour des âges Concours de Belote - salle socioculturelle
23-avr Poitiers Trap Concours de la ligue Poitou-Charentes

MAI
31 mai et 1er juin Poitiers Trap Championnat France police

JUIN
03-juin Carrefour des âges Sortie champêtre
04-juin Placomusophiles Bourse d'échange-salle socioculturelle
17-juin Pétanque Bignolaise Concours des habitants
18-juin Comité des fêtes Vide grenier - salle socioculturelle
24-juin APE Fête de l'école à l'école ou salle socioculturelle

Gym Volontaire Assemblée Générale 
JUILLET

01-juil Grand Poitiers Festival Itinérance (animation culturelle)
02-juil Pétanque Bignolaise 12 heures de Bignoux (licenciés)
02-juil Poitiers Trap Concours de la ligue Poitou-Charentes

AOÛT
26-août Comité des Fêtes Marché des producteurs - salle socioculturelle

AGENDA DE LA COMMUNE 
DATES À RETENIR

L’école de Bignoux organise une course solidaire au profit de l’association 
«Un hôpital pour les enfants».
Cette association, unique en France a été créée en 1993. Elle est basée au 
CHU de Poitiers et œuvre au quotidien afin d’améliorer, en collaboration avec les  
soignants, l’accueil et les conditions d’hospitalisation des enfants et  
adolescents.

Une équipe de 6 professionnels et de 30 bénévoles travaillent chaque jour pour 
faire en sorte que les enfants malades retrouvent leur place d’enfant à part  
entière malgré le contexte anxiogène que peut provoquer l’hospitalisation.

La course aura lieu jeudi 6 avril dans la matinée à la salle socio-culturelle  
(l’horaire sera indiqué sur le panneau lumineux de la commune).  

La course, en créant du lien, une dynamique de groupe entre les élèves, contribue à construire la notion de 
solidarité, d’entraide, de conscience de l’autre ; le sentiment de valorisation des élèves «je peux agir et aider 
les enfants hospitalisés de l’hôpital près de chez moi».

Le but est aussi bien entendu de collecter des fonds pour l’association et ainsi pérenniser l’accompagnement 
auprès des jeunes hospitalisés et de leurs proches.

Les enfants vont donc passer dans la commune afin de vous expliquer le projet et vous demander un soutien 
financier. S’il vous plaît, réservez-leur un bon accueil. La participation est libre et sans montant minimum (sans 
montant maximum non plus L). Les dons pour l’association sont déductibles des impôts.

Le jour de la course, vous êtes les bienvenus pour accompagner, soutenir les coureurs. Vous pourrez aussi à 
cette occasion faire un don. Merci par avance pour votre participation !

Si vous voulez en savoir plus sur cette association :

https://www.hopitalpourenfants.fr/ ou scannez le code QR


